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DECENNIE INTERNATIONALE DES POPULATIONS AUTOCHTONES

Journée internationale des populations autochtones

Note du secrétariat

1. Par sa résolution 48/163 en date du 21 décembre 1993 intitulée "Décennie
internationale des populations autochtones" l’Assemblée générale a décidé que,
dès la première année de la Décennie, la Journée internationale des
populations autochtones serait célébrée chaque année. Elle a en outre prié
la Commission des droits de l’homme, à sa cinquantième session, d’inviter
le Groupe de travail sur les populations autochtones à fixer, à sa douzième
session, une date appropriée à cet effet.

2. Ultérieurement, par sa résolution 1994/26 datée du 4 mars 1994,
la Commission des droits de l’homme a invité le Groupe de travail sur
les populations autochtones à proposer, lors de sa prochaine session,
à la suite de consultations avec des représentants autochtones, une date
appropriée pour la célébration, chaque année, d’une Journée internationale
des populations autochtones.

3. En application des résolutions susmentionnées, le secrétariat a adressé
une lettre, en date du 15 avril 1994, demandant aux populations autochtones de
donner leur avis sur la date à laquelle il conviendrait de célébrer la Journée
internationale des populations autochtones. Les observations reçues à ce sujet
seront communiquées dans un additif à la présente note.
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4. La résolution 1980/67, adoptée par le Conseil économique et social le
25 juillet 1980, énonce les principes directeurs concernant les années et les
décennies internationales. Ces principes directeurs concernent les critères
applicables au thème des années et des décennies internationales. Il n’existe
cependant pas de critères applicables à la détermination d’une date appropriée
pour la célébration d’une journée internationale. L’on pourrait tenir compte,
pour fixer cette date, des considérations ci-après :

a) La raison présidant au choix d’une date donnée devrait être
compatible avec les buts et principes des Nations Unies tels qu’ils sont
énoncés dans la Charte des Nations Unies;

b) La date choisie devrait être acceptable pour toutes les parties
intéressées et représenter un symbole universel, exempt de toutes connotations
nationales ou régionales spécifiques;

c) La date choisie ne doit coïncider avec aucune autre date où une
journée internationale est célébrée, ni se situer à l’intérieur d’une semaine
internationale (voir annexe), puisque cela limiterait son retentissement.
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Annexe

Journées et semaines annuelles célébrées chaque année

8 mars Journée internationale de la femme

21 mars Journée internationale pour l’élimination de
la discrimination raciale

A compter du Semaine de solidarité avec les peuples en lutte contre
21 mars le racisme et la discrimination raciale

22 mars Journée mondiale de l’eau

23 mars Journée météorologique mondiale

7 avril Journée mondiale de la santé

3 mai Journée internationale de la liberté de la presse

15 mai Journée internationale des familles

17 mai Journée internationale des télécommunications

31 mai Journée mondiale sans tabac

5 juin Journée mondiale de l’environnement

26 juin Journée internationale contre l’abus et le trafic
illicite des drogues

11 juillet Journée mondiale de la population

8 septembre Journée internationale de l’alphabétisation

Troisième jeudi Journée internationale de la paix
de septembre

Dernière semaine Journée mondiale de la mer
de septembre

1er octobre Journée internationale pour les personnes âgées

Premier lundi Journée mondiale de l’habitat
d’octobre

9 octobre Journée de l’Union postale universelle

Deuxième mercredi Journée internationale de la prévention
d’octobre des catastrophes naturelles
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16 octobre Journée mondiale de l’alimentation

17 octobre Journée internationale pour l’élimination de la pauvreté

24 octobre Journée des Nations Unies;
et Journée mondiale d’information sur le développement

24-30 octobre Semaine du désarmement

Semaine du Semaine internationale de la science et de la paix
11 novembre

20 novembre Journée de l’industrialisation de l’Afrique et
Journée universelle de l’enfance (varie selon
les années)

29 novembre Journée internationale de solidarité avec
le peuple palestinien

1er décembre Journée mondiale du SIDA

3 décembre Journée internationale des personnes handicapées

5 décembre Journée internationale des volontaires pour
le développement économique et social

10 décembre Journée des droits de l’homme
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